
Elaguez	vos	plantations
Pour	des	raisons	de	sécurité,	dans	le	cas	de	dépassement	d'un	arbre	ou	d'une	haie	sur	le	Domaine	public,	le
propriétaire	concerné	est	tenu	de	procéder	à	son	élagage,	et	de	couper	les	racines,	ceci	afin	de	prévenir	tout	risque
d'accident.


